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Carcassonne, le 16 juin 2020

ELECTIONS MUNICIPALES et COMMUNAUTAIRES du 28 juin 

Consultation des professions de foi des candidats des communes de  2500 habitants 

et plus
 

Pour  le  scrutin  du  second tour  des  élections  municipales  et  communautaires  organisé  le  28  juin  2020,  le

ministère de l'intérieur a développé un site internet où pourront être consultées les professions de foi numérisées

des listes de candidats dans les communes de 2 500 habitants et plus.

Pour le département de l’Aude, 5 communes sont concernées par ce dispositif : Carcassonne, Limoux, Fleury

d’Aude, Lézignan et Narbonne.

A compter de ce jour, les professions de foi transmises sont consultables par les électeurs sur le site :

www.programme-candidats.interieur.gouv.fr 
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